
M) TARIF PRISE EN CHARGE DES ANIMAUX ERRANTS

2025 2026 

Prise en charge de l'animal, recherche du propriétaire et remise rapide 
de l'animal 

26.00 € 26.00 € 

Conduite de l’animal à la fourrière 31.00 € 31.00 € 

Prise en charge de l'animal par la commune jusqu'à la conduite à la 
fourrière 

57.00 € 57.00 € 

N) TARIF RETRAIT DES VEHICULES EN STATIONNEMENT ABUSIF – tarifs
votés par arrêtés ministériels

2025 2026 

Enlèvement 
Arrêté 

ministériel du 
03/08/2020 

Expertise 
Arrêté 

ministériel du 
03/08/2020 

Arrêté 
ministériel du 
03/08/2020

Enlèvement 
Arrêté 

ministériel du 
20/02/2024 

Expertise 
Arrêté 

ministériel du 
20/02/2024 

Arrêté 
ministériel du 
20/02/2024

VL 121.27 € 61.00 € 182.27 € 121.65 € 61.00 € 188.65 € 

2 ou 3 
Roues 

45.70 € 30.50 € 76.20 € 45.70 € 30.50 € 76.20 € 

• DE PRECISER que ces tarifs sont applicables à compter du 01/01/2026 au
31/12/2026,

• D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document
se rapportant à la présente décision,

• DE CHARGER Monsieur le Maire, ou son représentant, de l’exécution de la
présente décision.




